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524 ARCHIVES PARLEMENTAIRES CONVENTION NATIONALE 

[ Mortagne-au-Perche , 13 pluv. IL Au présid. de 
la Conv .] (1) 

« Citoyen, 
Nous t’adressons copie certifiée du bordereau 

d’argenterie provenant de plusieurs églises de 
nos districts que nous faisons partir pour la 
Monnaie. Les ci-devant paroisses de notre com¬ 
mune ont donné l’exemple. Nous te prions d’en 
faire faire mention dans le Bulletin et de nous 
accuser réception ». 

Sublot, Delestang (agent nat.), Colivet, 
Auber, Lalizet. 

[Bordereau du 8 pluv. II] 
Eglise de St-Jean-de-Mortagne 

marcs onces gr. 
Un soleil d’argent pesant .... 10 7 6 
Un ciboire .................. 4 » 6 
Un autre petit, id ........... 1 2 -
Un calice et patène .......... 2 2 6 
Un grand, id ................ 3 7 3 
Trois autres, id .............. 8 1 5 

Notre Dame et Ste-Croix de Mortagne 
Un soleil d’argent doré ...... 5 1 4 
Un ciboire .................. 6 1 2 
Deux calices et patènes ..... 5 6 4 
Deux ciboires ............... 2 7 2 
Cinq calices et patènes ...... 11 5 6 

St-Germain, de Loisé de Mortagne 
Un soleil d’argent ........... 4 1 3 
Un ciboire ................... 4 1 6 
Deux calices et patènes, une 

cuillère et un custode ..... 7 4 1 
Ste-Croix 

Un soleil .................... 3 5 6 
St-Langis 

Un soleil .................... 1 6 2 
Le haut d’un soleil .......... 0 3 21/2 
Un ciboire .................. 2 3 4 
Deux burettes et deux custo¬ 

des ........................ 1 » 7 
Deux calices et leurs patènes. 3 7 » 

Theval 
Un soleil .................... 3 1 4 
Un ciboire .................. 1 » 6 
Un calice et patène .......... 2 3 3 
Un custode .................. » 2 6 

Chapelle St-Jean, de Courteraye 
Un calice et patène appar‘ à 

la C”e Le Vayer, d’argent 2 4 6 
Id. une pomme de canne et 

une bague en or .......... » » 2 
Lancelin, émigré 

Un gobelet, 3 couverts, une 
grande cuillère à ragoût, 
plusieurs morceaux d’une 
écuelle d’argent, pesant ... 5 6 3 

J.-J. Cottin La Thuilerie, émigré 
Un galon de chapeau avec sa 

ganse et bouton en or et 
épaulette d’argent ......... » 3 3 

Dix-huit croix ci-devant de 
St Louis avec leur émail, 
pesant ensemble .......... 1 » 6 

St Victor, de Reno 
Une croix à feuilles et une 

tasse ...................... 4 1 » 
Notre Dame et St Jean, de Mortagne 

Galons des ornements pesant. 25 2 » 
l’étoffe des dits ornements 

brochés d’or et d’argent ... 72 » » 
Et sont tous les effets contenus au présent 

bordereau renfermés dans une caisse, après 
avoir été pesés par Jean Nicolas Lemarié, mar¬ 
chand orfèvre de cette commune qui a fait la 
pesée desd. effets montant au total en argent : 
argent ............... 111 marcs 2 on. 7 gr. 1/2 
en or ................ 1 1 
galon ................. 25 5 3 
étoffe brochée d’or ... 72 

Et sont tous ces effets envoyés par la messa¬ 
gerie pour les adresser au directeur de la 
Monnaie. 

P.c.c. : Mauguin (secret.), Auber. 

29 

Les officiers municipaux de la commune de 
Montrichard envoient à la Convention deux 
arrêtés du conseil-général de cette commune; 
l’un, du premier pluviôse, constate la dispari¬ 
tion du fanatisme et la clôture des églises; 
l’autre du 3, l’abdication du curé et de l’au¬ 
mônier de l’hôpital, de leurs fonctions, et la 
remise de tous les objets du culte, en or et en 
argent. Ils font part en même temps du mode 
provisoire qu’ils ont adopté pour les inhuma¬ 
tions, jusqu’à ce qu’il y ait été statué par une 
loi définitive. 

La Convention ordonne l’insertion de cette 
adresse au bulletin, et le renvoi de ce qui con¬ 
cerne les inhumations au comité d’instruction 
publique (1). 

30 

Le citoyen Cavignac, de Valence, fait don à 
la Patrie du montant de la liquidation de son 
office de notaire (2). 

31 

La commune de Juranville district de Bois-
commun félicite la Convention sur ses travaux, 
lui fait offrande des dépouilles du fanatisme, 
et donne, pour les défenseurs de la Patrie, 

(1) C291, pl. 924, p. 10, 11. 
(1) P.V., XXXI, 158. Bin, 22 pluv. 
(2) P.V., XXXI, 159. Bin, 22 pluv. 
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